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Avis de réunion d’une assemblée générale mixte

Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la Société sont avisés de la tenue d’une Assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire), le jeudi
19 mai 2016, à 15 heures, à l’Hôtel Bristol, 112, rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les résolutions
suivants :

Ordre du jour

De la compétence de l’Assemblée générale statuant à titre ordinaire

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et mise en paiement du dividende

4. Option pour le paiement du dividende en Actions Ordinaires

5. Renouvellement de la convention de prestation de services conclue avec Tikehau Capital Advisors en matière de support et conclusion d’un avenant
no. 3 à ladite convention

6. Renouvellement de la convention de prestations de services conclue avec Tikehau Capital Advisors en matière d’investissement et conclusion d’un
avenant no. 4 à ladite convention

7. Renouvellement de Tikehau Capital Partners en qualité d’administrateur de la Société

8. Ratification de la cooptation de Monsieur Vincent Favier en qualité de censeur de la Société

9. Nomination de Monsieur Gérard Higuinen en qualité de censeur de la Société

10. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les titres de la Société

De la compétence de l’Assemblée générale statuant à titre extraordinaire

11. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social, pour un montant nominal maximal de
300 millions d’euros, par incorporation de réserves, bénéfices ou primes

12. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration, avec maintien du droit préférentiel de souscription, en vue d’augmenter le capital
social, pour un montant nominal maximal de 110 millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital

13. Délégation de compétence consentie auConseil d’administration, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en vue d’augmenter le capital
social, pour un montant nominal maximal de 80 millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,
dans le cadre d’offres au public

14. Délégation de compétence consentie auConseil d’administration, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en vue d’augmenter le capital
social, pour un montant nominal maximal de 80 millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,
par placements privés visés au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier

15. Autorisation consentie au Conseil d’administration en cas d’émission sans droit préférentiel de souscription par offres au public ou par placements
privés, pour fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par l’Assemblée générale, dans la limite de 10 % du capital

16. Autorisation consentie au Conseil d’administration d’augmenter le montant de l’émission initiale, en cas d’émission, avec ou sans droit préférentiel
de souscription

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social, pour un montant nominal maximal de
80 millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, en cas d’offre publique d’échange initiée par
la Société

18. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social, pour un montant nominal maximal de
20 millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, en rémunération d’apports en nature dans la
limite de 10 % du capital social hors le cas d’une offre publique d’échange initiée par la Société
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19. Augmentation de capital réservée aux salariés avec suppression du droit préférentiel de souscription à leur profit

20. Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions ordinaires

21. Modification de l’article 17 des statuts de la Société

22. Pouvoirs pour formalités

Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’administration ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels de la Société au titre
de l’exercice clos le 31 décembre 2015 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

En conséquence, l’Assemblée générale approuve le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 faisant ressortir un bénéfice net comptable de
10 710 469,01 euros.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’administration ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de la Société
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces
rapports.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et mise en paiement du dividende).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du Conseil d’administration ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels,

1) constate que le montant du Résultat Net Retraité (tel que défini par les statuts de la Société) s’élève à 5 614 413,27 euros au titre de l’exercice clos le
31 décembre 2015 ;

2) prend acte que le montant du dividende prioritaire dû au bénéfice des actions de préférence de catégorie 1 (AP1) s’élève en application des statuts de
la Société à 35 090,08 euros par AP1, soit 350 900,80 euros pour les 10 AP1 en circulation, et que le montant du dividende prioritaire dû au bénéfice
des actions de préférence de catégorie 2 (AP2) s’élève en application des statuts de la Société à 35 090,08 euros par AP2, soit 350 900,80 euros pour les
10 AP2 en circulation ;

3) décide, conformément à la proposition du Conseil d’administration, d’affecter le résultat de l’exercice de la façon suivante :

Bénéfice net comptable de l’exercice 2015 10 710 469,01 €

Report à nouveau antérieur (+) 11 058 074,08 €

Dotation à la réserve légale jusqu’à hauteur de 10 % du capital social (–) 1,60 €

Bénéfice distribuable (=) 21 768 541,49 €

Paiement du dividende prioritaire aux AP1 et aux AP2

Paiement du dividende prioritaire de 350 900,80 € dû aux 10 AP1, soit 35 090,08 € par AP1. (–) 350 900,80 €
Paiement du dividende prioritaire de 350 900,80 € dû aux 10 AP2, soit 35 090,08 € par AP2. (–) 350 900,80 €
Distribution d’un dividende ordinaire
Dividende ordinaire en numéraire de 2,30 € par action (1) (–) 16 483 161,60 €

Solde du compte de report à nouveau (=) 4 583 578,29 €
(1) Le montant total du dividende ordinaire est calculé sur la base du nombre théorique d’actions ordinaires ouvrant droit à dividende au 31 décembre
2015, soit 7 166 592 actions, et pourra varier selon le nombre d’actions ordinaires ouvrant droit au dividende ordinaire à la date de détachement du
dividende, en fonction notamment du nombre d’actions auto-détenues.

Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est mis en paiement après application à la source, sur son
montant brut, des prélèvements sociaux au taux global de 15,5 % et, dans la plupart des cas, d’un prélèvement forfaitaire obligatoire de 21 % prélevé à
titre d’acompte de l’impôt sur le revenu. Ce dernier prélèvement n’étant pas libératoire de l’impôt sur le revenu, le dividende brut est, après application
de l’abattement de 40 % prévu à l’article 158-3-2° du Code général des impôts, soumis à l’impôt sur le revenu au barème progressif. Il est précisé que
le prélèvement forfaitaire obligatoire s’impute sur l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle il a été opéré. S’il excède l’impôt dû,
l’excédent est restitué.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé, ci-après, le montant des dividendes mis en distribution, au titre des trois
exercices précédents :
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EXERCICES 2012 2013 2014

Nombre d’actions ordinaires bénéficiaires 1 565 426 4 199 201 6 851 923
Coupon total par action ordinaire (en euros) (*) 55,50 2,00 2,20

Dividende ordinaire total mis en distribution (en euros) 86 881 143 8 398 402 15 074 230,60

Nombre d’AP1 bénéficiaires – 10 10

Nombre d’AP2 bénéficiaires – 10 10
Dividende prioritaire par AP1 et AP2 (en euros) – 14 522,04 122 733,82

Dividende prioritaire total (en euros) – 290 440,80 2 454 676,40

Dividende ordinaire et prioritaire total (en euros) 1 565 426 8 688 842,80 17 528 907,00

(*) Pour l’exercice 2013 correspondant à la somme de l’acompte sur dividende et du complément de dividende

Pour les personnes physiques domiciliées fiscalement en France, il est rappelé que ces dividendes versés étaient éligibles à l’abattement de 40 % prévu à
l’article 158-3-2° du Code général des impôts.

Le dividende sera détaché de l’action ordinaire le 26 mai 2016 et la mise en paiement interviendra à compter du 17 juin 2016. Il est précisé qu’au cas
où, lors de la mise en paiement du dividende ordinaire, la Société détiendrait certaines de ses propres actions ordinaires, les sommes correspondant au
dividende ordinaire non versées à hauteur de ces actions seraient affectées au report à nouveau.

Quatrième résolution (Option pour le paiement du dividende en Actions Ordinaires).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du Conseil d’administration, et conformément à l’article 19 des statuts de la Société, décide d’offrir à chaque Actionnaire la possibilité d’opter pour le
paiement en Actions Ordinaires nouvelles de la Société du dividende faisant l’objet de la troisième résolution afférent aux Actions dont il est propriétaire.

Chaque Actionnaire pourra opter alternativement soit pour le paiement total du dividende en numéraire, soit pour le paiement du dividende en totalité en
Actions Ordinaires, soit pour le paiement pour moitié en numéraire et pour moitié en Actions Ordinaires.

Les Actions Ordinaires nouvelles, objet de la présente option, seront émises à un prix égal à 90 % de la moyenne des premiers cours cotés lors des vingt
séances de bourse précédant le jour de l’Assemblée générale diminuée du montant du dividende ordinaire faisant l’objet de la troisième résolution de la
présente Assemblée générale et arrondi au centime d’euro supérieur. Les Actions Ordinaires ainsi émises porteront jouissance immédiate et donneront
ainsi droit à toute distribution décidée à compter de leur date d’émission.

Les Actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende en espèces et/ou en Actions Ordinaires nouvelles entre le 26 mai 2016 et le 8 juin 2016
inclus, en adressant leur demande aux intermédiaires financiers habilités à payer ledit dividende. Au-delà de cette dernière date, le dividende sera payé
uniquement en numéraire.

La livraison des Actions Ordinaires nouvelles interviendra à compter du 17 juin 2016. Pour les Actionnaires qui n’auraient pas opté pour un versement
en Actions Ordinaires, le dividende sera également payé à compter du 17 juin 2016 après l’expiration de la période d’option.

Si le montant du dividende pour lequel est exercée l’option pour le dividende en Actions Ordinaires, en totalité ou en moitié, ne correspond pas à un
nombre entier d’Actions Ordinaires, l’Actionnaire pourra (A) obtenir le nombre d’Actions Ordinaires immédiatement supérieur (i) soit en versant, le
jour où il exerce son option, la différence en numéraire, pour le cas où ledit Actionnaire aurait exercé l’option pour la totalité du dividende en Actions
Ordinaires, (ii) soit en prélevant la différence en numéraire sur le dividende en numéraire, pour le cas où ledit Actionnaire aurait exercé l’option pour
le paiement pour moitié en numéraire et pour moitié en Actions Ordinaires, ou (B) recevoir le nombre d’Actions Ordinaires immédiatement inférieur,
complété d’une soulte en espèces.

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer au Président du Conseil d’administration dans les conditions prévues
par la loi, à l’effet d’assurer lamise enœuvre de la présente résolution, en préciser lesmodalités d’application et d’exécution, constater le nombre d’Actions
Ordinaires émises en application de la présente résolution, doter la réserve légale à sonmaximum et apporter aux statuts de la Société toutesmodifications
nécessaires relatives au capital social et au nombre d’Actions Ordinaires composant le capital social et plus généralement faire tout ce qui serait utile ou
nécessaire.

Cinquième résolution (Renouvellement de la convention de prestation de services conclue avec Tikehau Capital Advisors en matière de support et
conclusion d’un avenant no. 3 à ladite convention).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration ainsi que du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées relevant des articles L.225-38 et suivants
du Code de commerce, prend acte de ce rapport et approuve le renouvellement de la convention de prestation de services conclue par la Société avec la
société Tikehau Capital Advisors en matière de support et la conclusion d’un avenant no. 3 à ladite convention.

Sixième résolution (Renouvellement de la convention de prestations de services conclue avec Tikehau Capital Advisors en matière d’investissement et
conclusion d’un avenant no. 4 à ladite convention).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration ainsi que du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées relevant des articles L.225-38 et suivants
du Code de commerce, prend acte de ce rapport et approuve le renouvellement de la convention de prestation de services conclue par la Société avec la
société Tikehau Capital Advisors en matière d’investissement et la conclusion d’un avenant no. 4 à ladite convention.

Septième résolution (Renouvellement de Tikehau Capital Partners en qualité d’administrateur de la Société).
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L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration, décide de renouveler le mandat d’administrateur de Tikehau Capital Partners pour une durée de quatre années, qui prendra fin à l’issue
de l’Assemblée générale qui se tiendra en 2020 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

Huitième résolution (Ratification de la cooptation de Monsieur Vincent Favier en qualité de censeur de la Société).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration, ratifie la cooptationà titreprovisoiredeMonsieurVincentFavier enqualitédecenseur, tellequ’approuvéepar leConseil d’administration
le20mai2015. Conformément à ladécisionduConseil d’administrationet aux statuts de laSociété, cemandat de trois ans expirera à l’issuede l’Assemblée
générale qui se tiendra en 2018 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Neuvième résolution (Nomination de Monsieur Gérard Higuinen en qualité de censeur de la Société).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration, nommeMonsieurGérardHiguinen enqualité de censeur pour une durée de trois années, qui prendrafin à l’issue de l’Assemblée générale
qui se tiendra en 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018.

Dixième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les titres de la Société)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du Conseil d’administration :

1) Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, notamment conformément aux dispositions
des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, du règlement général de l’Autorité des marchés financiers et du Règlement (CE) n° 2273/2003
de la Commission Européenne du 22 décembre 2003 (ou de tout Règlement qui viendrait s’y substituer), et aux pratiques demarché admises par l’Autorité
des marchés financiers, à acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques qu’il fixera, un nombre d’actions ordinaires de la Société ne pouvant excéder :

— 10 % du nombre total d’actions ordinaires composant le capital social, à quelque moment que ce soit ; ou

— 5% du nombre total d’actions ordinaires composant le capital social s’il s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport.

Ces pourcentages s’appliquent à un nombre d’actions ajusté, le cas échéant, en fonction des opérations pouvant affecter le capital social postérieurement
à la présente Assemblée.

Les acquisitions réalisées par la Société ne pourront en aucun cas amener la Société à détenir à quelque moment que ce soit plus de 10 % des actions
ordinaires composant son capital social.

2) Décide que l’acquisition de ces actions ordinaires pourra être effectuée afin :

a. de favoriser la liquidité de l’action ordinaire Salvepar dans le cadre d’un contrat de liquidité qui serait, conformément à la Charte de déontologie
de l’Association française des marchés financiers (AMAFI) reconnue par l’Autorité des marchés financiers, conclu avec un prestataire de services
d’investissement, dans le respect de la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers, étant précisé que le nombre d’actions ainsi
rachetées correspondra, pour le calcul de la limite de 10 % prévue au 1) de la présente résolution, au nombre d’actions achetées, déduction faite du
nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ;

b. de les conserver et de les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de croissance externe, dans le respect de la
pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers ;

c. de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital par
remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;

d. d’annuler, tout ou partie des actions rachetées, sous réserve qu’une autorisation à cet effet conférée par l’Assemblée générale, statuant à titre
extraordinaire, soit en vigueur et dans les conditions prévues par ladite autorisation ; ou

e. plus généralement, de réaliser toute opération afférente aux opérations de couverture et toute autre opération admise, ou qui viendrait à être autorisée,
par la réglementation en vigueur, y compris par toute pratique de marché qui serait admise par l’Autorité des marchés financiers postérieurement à la
présente Assemblée.

3) Décide que le prix unitaire maximal d’achat ne pourra pas être supérieur, hors frais, à soixante-six (66) euros par action ordinaire. Le Conseil
d’administration pourra toutefois, en cas d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification de la valeur nominale de
l’action ordinaire, d’augmentation de capital par incorporation de réserves suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, ajuster le prix maximal d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action ordinaire.

4) Décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués à tout moment et payés par tous moyens autorisés par la
réglementation en vigueur, sur un marché réglementé, sur un système multilatéral de négociation, auprès d’un internalisateur systématique ou de gré à
gré, notamment par voie d’acquisition ou de cession de blocs, par le recours à des options ou autres instruments financiers dérivés, ou à des bons ou, plus
généralement, à des valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société.

5) L’Assemblée générale donne tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation, afin que, dans le respect des dispositions légales
et réglementaires concernées, il procède aux réallocations permises des actions rachetées en vue de l’un des objectifs du programme à un ou plusieurs de
ses autres objectifs, ou bien à leur cession, sur le marché ou hors marché, étant précisé que ces réallocations et cessions pourront porter sur les actions
rachetées dans le cadre des autorisations de programmes antérieures.

Tous pouvoirs sont conférés en conséquence au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente autorisation,
pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités dans les conditions légales et de la présente résolution, et notamment pour passer tous
ordres de bourse, conclure tous accords, notamment pour la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de
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l’Autorité des marchés financiers ou de toute autre autorité, établir tout document notamment d’information, remplir toutes formalités, et d’une manière
générale, faire le nécessaire.

Le Conseil d’administration devra informer, dans les conditions légales, l’Assemblée générale ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente
autorisation.

La présente délégation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée générale du 20 mai 2015 dans sa dixième
résolution, est consentie pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire

Onzième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social, pour un montant nominal
maximal de 300 millions d’euros, par incorporation de réserves, bénéfices ou primes).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du Conseil d’administration et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-130 du Code de commerce,

1) Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider une ou plusieurs
augmentations de capital, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, par incorporation, successive ou simultanée, au capital de réserves,
bénéfices, primesou toutes autres sommesdont la capitalisation serait admise, à réaliser par élévationde lavaleurnominaledes actionsordinaires existantes
et/ou attribution gratuite d’actions ordinaires nouvelles.

Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder trois cents
(300) millions d’euros. Le plafond de la présente délégation est autonome et distinct des plafonds des augmentations de capital pouvant résulter des
émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital autorisées par les autres résolutions qui suivent, soumises à la présente
Assemblée générale. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi
et aux règlements et, le cas échéant, aux stipulations statutaires ou contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs
mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société.

2) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les règlements, pour
mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de :

a. fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ;

b. fixer le nombre d’actions ordinaires nouvelles à émettre et/ou le montant dont la valeur nominale des actions existantes composant le capital social
sera augmentée ;

c. arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation de la valeur nominale
des titres de capital existants portera effet ;

d. décider, le cas échéant, que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les actions correspondantes seront vendues, les
sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation applicable ;

e. prendre toutesmesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeursmobilières (y compris les porteurs d’actions de préférence) ou
autres droits donnant accès au capital et, ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles
ou statutaires prévoyant d’autres cas d’ajustement ;

f. imputer, le cas échéant, sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles le montant des frais afférents à l’augmentation de capital correspondante et
s’il le juge opportun, y prélever les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission ;

g. faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé des actions ordinaires à émettre ; et

h. constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente résolution et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que
de procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation de ces émissions.

La présente autorisation qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée générale du 10 juin 2014, dans sa onzième
résolution, est consentie pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

Douzième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration, avec maintien du droit préférentiel de souscription, en vue
d’augmenter le capital social, pour un montant nominal maximal de 110 millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions dequorumet demajorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissancedu rapport
du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et constaté la libération intégrale du capital social et conformément aux
dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment de l’article L.225-129-2 dudit Code, et aux dispositions des articles
L.228-91 et suivants dudit Code,

1) Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider une ou plusieurs
augmentations du capital, en France ou à l’étranger, par voie d’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions
ordinaires de laSociété et/oudevaleursmobilièresdonnant accèspar tousmoyens, immédiatement et/ouà terme, aucapital de laSociété, dans laproportion
et aux époques qu’il appréciera, dont la souscription pourra être réalisée soit en espèces, soit par compensation de créances.

Le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder cent dix (110)
millions d’euros, étant précisé que lemontant nominal des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution ainsi quedes treizième
àdix-huitième résolutions soumises à la présenteAssemblée générale s’imputera sur ce plafond. Ace plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale
des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux règlements et, le cas échéant, aux stipulations statutaires ou contractuelles
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société.
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2) Décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance ou être
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en toutes autres devises, soit en toutes unités monétaires établies par
référence à plusieurs devises.

Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder trois cents (300) millions d’euros. Ce plafond est commun à l’ensemble des
titres de créance dont l’émission pourrait résulter de cette résolution ainsi que des treizième à dix-huitième résolutions soumises à la présente Assemblée
générale ; il est indépendant du montant des titres de créance et des titres de créance donnant droit à l’attribution d’autres titres de créance ou donnant
accès à des titres de capital existants, dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément aux dispositions du Code
de commerce.

3) Prend acte que la présente résolution emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit.

4) Prend acte que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des actions ordinaires et
des valeursmobilières qui seraient émises en vertu de la présente résolution. LeConseil d’administration fixera les conditions et les limites dans lesquelles
les actionnaires pourront exercer leur droit de souscrire à titre irréductible conformément aux dispositions légales en vigueur et pourra instituer au profit
des actionnaires un droit préférentiel de souscription à titre réductible que ces derniers pourront exercer proportionnellement aux droits de souscription
dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leurs demandes.

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital telles que définies ci-dessus,
le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, les facultés offertes par l’article L.225-134 du Code de commerce, ou certaines
d’entre elles seulement, et notamment celle d’offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.

5)Décide que ces émissions pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes,
notamment de bons de souscription, et, qu’en cas d’attribution gratuite, le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution
formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus.

6) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les règlements, pour
mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de :

a. déterminer les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis, notamment, la catégorie des titres émis et fixer leur prix
de souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, les modalités selon lesquelles les
valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société, le cas échéant, les modalités
des valeursmobilières donnant accès au capital attribuées gratuitement, les conditions de leur rachat et de leur éventuelle annulation ainsi que la possibilité
de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés aux valeurs mobilières à émettre ;

b. déterminer lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de créance, leur durée déterminée ou non, leur caractère
subordonné ou non et leur rémunération ;

c. prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital et
ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations statutaires ou contractuelles prévoyant d’autres cas
d’ajustement ;

d. le cas échéant, modifier les modalités des titres émis en vertu de la présente résolution, pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect
des dispositions légales et réglementaires applicables ;

e. imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur lemontant des primes afférentes à ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission ;

f. passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux
époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir ;

g. faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé des actions ordinaires, des valeurs mobilières à émettre ou des
actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; et

h. constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente résolution et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que de
procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions.

La présente autorisation qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée générale du 10 juin 2014, dans sa douzième
résolution, est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

Treizième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en vue
d’augmenter le capital social, pour un montant nominal maximal de 80 millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital, dans le cadre d’offres au public).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions dequorumet demajorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissancedu rapport
du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et constaté la libération intégrale du capital social et conformément aux
dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136 dudit Code, et aux
dispositions des articles L.228-91 et suivants dudit Code,

1) Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider une ou plusieurs
augmentations du capital, en France ou à l’étranger, dans le cadre d’offres au public, par voie d’émission, sans droit préférentiel de souscription des
actionnaires, d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la
Société, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances.

Les offres au public, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions
réalisées simultanément, à des offres visées au II de l’articleL.411-2duCodemonétaire et financier. Lemontant nominal total des augmentations de capital
pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder quatre-vingt (80) millions d’euros, étant précisé que le montant nominal
total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution, de la douzième et de la quatorzième à la dix-huitième résolutions
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soumises à la présente Assemblée générale ne pourra excéder le plafond global fixé au 1) de la douzième résolution ci-avant. A ces plafonds s’ajoutera, le
cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux règlements et, le cas échéant, aux stipulations
statutaires ou contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital
de la Société.

2) Décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance ou être
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en toutes autres devises, soit en toutes unités monétaires établies par
référence à plusieurs devises.

Lemontant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégationnepourra excéder la sommededeuxcent cinquante
(250) millions d’euros, ce montant s’imputant sur le plafond fixé au 2) de la douzième résolution ci-avant.

3) Prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société
et à celles auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit.

4)Décideque leConseil d’administrationpourra instituer auprofitdes actionnairesundroit depriorité à titre irréductible et/ou réductible, pendant ledélai et
dans les conditions qu’il fixera, pour tout oupartie d’une émission réalisée dans le cadre de la présente résolution et qui devra s’exercer proportionnellement
au nombre des actions possédées par chaque actionnaire en application des dispositions légales et réglementaires.

5) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, le
Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, les facultés offertes par l’article L.225-134 du Code de commerce, ou certaines
d’entre elles seulement, et notamment celle de limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci
atteigne, au moins, les trois-quarts de l’augmentation décidée.

6) Décide que :

a. le prix d’émission des actions ordinaires sera aumoins égal aumontant minimum prévu par les lois et règlements en vigueur aumoment de l’utilisation
de la présente délégation, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ;

b. le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible
d’être perçue ultérieurement par la Société, soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins
égale au montant visé à l’alinéa (a) ci-dessus.

7) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les règlements, pour
mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de :

a. déterminer les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis, notamment, la catégorie des titres émis et fixer leur
prix de souscription, avec ou sans prime, lesmodalités de leur libération, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, lesmodalités selon lesquelles
les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société les conditions de leur
rachat et de leur éventuelle annulation ainsi que la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés aux valeurs
mobilières à émettre ;

b. déterminer lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de créance, leur durée déterminée ou non, leur caractère
subordonné ou non et leur rémunération ;

c. prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital et
ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations statutaires ou contractuelles prévoyant d’autres cas
d’ajustement ;

d. le cas échéant, modifier les modalités des titres émis en vertu de la présente résolution, pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect
des dispositions légales et réglementaires applicables ;

e. imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur lemontant des primes afférentes à ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission ;

f. passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques
qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir ;

g. faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé des actions ordinaires, des valeurs mobilières à émettre ou des
actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; et

h. constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente résolution et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que de
procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions.

La présente autorisation qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée générale du 10 juin 2014, dans sa treizième
résolution, est consentie pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

Quatorzième résolution (Délégation de compétence consentie auConseil d’administration, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en vue
d’augmenter le capital social, pour un montant nominal maximal de 80 millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital, par placements privés visés au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions dequorumet demajorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissancedu rapport
du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et constaté la libération intégrale du capital social et conformément aux
dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, et L.225-136 dudit Code, et aux
dispositions des articles L.228-91 et suivants dudit Code,

1) Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider une ou plusieurs
augmentations du capital, enFranceou à l’étranger, dans le cadre d’offres visées au II de l’articleL.411-2duCodemonétaire et financier dans les conditions
et limites maximales prévues par les lois et règlements, par voie d’émission, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires
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de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, dans la proportion et aux
époques qu’il appréciera, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances.

Les offres visées au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, dans le
cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres au public.

Le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder quatre-vingt (80)
millions d’euros, étant précisé, de première part, que ce montant ne pourra toutefois pas être supérieur aumaximum fixé par la réglementation en vigueur,
de deuxième part, que le plafond correspondant est commun au plafond fixé au 1) de la treizième résolution ci-avant et s’impute sur ce dernier, et, de
deuxième part, que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution, des douzième et treizième
résolutions ainsi que des quinzième à dix-huitième résolutions soumises à la présente Assemblée générale ne pourra excéder le plafond global fixé au
1) de la douzième résolution ci-avant. A ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver,
conformément à la loi et aux règlements et, le cas échéant, aux stipulations statutaires ou contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits
des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société.

2) Décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance ou être
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en toutes autres devises, soit en toutes unités monétaires établies par
référence à plusieurs devises.

Lemontant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégationnepourra excéder la sommededeuxcent cinquante
(250) millions d’euros, ce montant s’imputant sur le plafond fixé au 2) de la douzième résolution ci-avant.

3) Prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société
et à celles auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit.

4) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, le
Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

a. limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de l’augmentation
décidée ;

b. répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.

5) Décide que :

a. le prix d’émission des actions ordinaires sera aumoins égal aumontant minimum prévu par les lois et règlements en vigueur aumoment de l’utilisation
de la présente délégation, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ;

b. le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible
d’être perçue ultérieurement par la Société, soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins
égale au montant visé à l’alinéa (a) ci-dessus.

6) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les règlements, pour
mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de :

a. déterminer les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis, notamment, la catégorie des titres émis et fixer leur
prix de souscription, avec ou sans prime, lesmodalités de leur libération, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, lesmodalités selon lesquelles
les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société, les conditions de leur
rachat et de leur éventuelle annulation ainsi que la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés aux valeurs
mobilières à émettre ;

b. déterminer lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de créance, leur durée déterminée ou non, leur caractère
subordonné ou non et leur rémunération ;

c. prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital et
ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations statutaires ou contractuelles prévoyant d’autres cas
d’ajustement ;

d. le cas échéant, modifier les modalités des titres émis en vertu de la présente résolution, pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect
des dispositions légales et réglementaires applicables ;

e. imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur lemontant des primes afférentes à ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

f. passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques
qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir ;

g. faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé des actions ordinaires, des valeurs mobilières à émettre ou des
actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; et

h. constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente résolution et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que de
procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions.

Laprésente autorisationqui annule et remplace, pour la fractionnonutilisée, celle consentie par l’Assemblée générale du10 juin 2014, dans sa quatorzième
résolution, est consentie pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

Quinzième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’administration en cas d’émission sans droit préférentiel de souscription par offres au public
ou par placements privés, pour fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par l’Assemblée générale, dans la limite de 10 % du capital).
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L’Assemblée générale, statuant aux conditions dequorumet demajorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissancedu rapport
du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du Code de
commerce,

1) Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, en cas d’émission d’actions ordinaires et/ou
de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société sans droit préférentiel de souscription, dans
les conditions, notamment de montant, prévues par les treizième et quatorzième résolutions soumises à la présente Assemblée, à déroger aux conditions
de fixation de prix prévues par lesdites résolutions précitées et à déterminer le prix d’émission conformément aux conditions suivantes :

a. le prix d’émission ne peut être inférieur, au choix du Conseil d’administration, (a) au cours moyen de l’action sur le marché réglementé d’Euronext
Paris, pondéré par les volumes lors de la dernière séance de bourse précédant la fixation du prix de l’émission ou (b) au cours moyen de l’action sur le
marché réglementé d’Euronext Paris, pondéré par les volumes arrêté en cours de séance au moment où le prix d’émission est fixé ; dans les deux cas,
éventuellement diminué d’une décote maximale de 10 % ;

b. le prix d’émission des valeurs mobilières autres que des actions ordinaires sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas
échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces
valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe ci-dessus ;

c. le montant nominal total des augmentations de capital pour lesquelles il sera fait usage de la présente résolution ne pourra excéder 10 % du capital
social par an étant précisé que cette limite de 10 % s’apprécie à quelque moment que ce soit, à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant
postérieurement à la présente Assemblée générale.

2) Prend acte que leConseil d’administration devra établir un rapport complémentaire, certifié par les Commissaires aux comptes, décrivant les conditions
définitives de l’opération et donnant des éléments d’appréciation de l’incidence effective sur la situation de l’actionnaire.

La présente autorisation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée générale du 10 juin 2014, dans sa quinzième
résolution, est consentie pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

Seizième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’administration d’augmenter le montant de l’émission initiale, en cas d’émission, avec ou sans
droit préférentiel de souscription).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles
L.225-135-1 et R.225-118 du Code de commerce autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la
loi, à décider, pour chacune des émissions réalisées en application des douzième à quinzième résolutions, que le nombre d’actions ordinaires et/ou de
valeurs mobilières à émettre pourra être augmenté par le Conseil d’administration, au même prix que l’émission initiale et dans les conditions légales et
réglementaires, s’il constate une demande excédentaire de souscription, notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation conformément aux
pratiques de marché et dans la limite des plafonds fixés par lesdites résolutions respectivement.

La présente autorisation qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée générale du 10 juin 2014, dans sa seizième
résolution, est consentie pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

Dix-septième résolution (Délégationde compétence consentie auConseil d’administration envued’augmenter le capital social, pourunmontant nominal
maximal de 80millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeursmobilières donnant accès au capital, en cas d’offre publique d’échange
initiée par la Société).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles
L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-6 et L.225-148 dudit Code, et aux dispositions des articles L.228-91
et suivants dudit Code,

1) Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider, en une ou
plusieurs fois, l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au
capital de la Société, en rémunération de titres apportés à une offre publique d’échange (ou à une offre publique comportant une composante d’échange)
initiée par la Société, en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur des titres d’une autre société dont les actions sont admises aux négociations
sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 du Code de commerce, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des titulaires
de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et/ou valeurs mobilières à émettre.

Le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder quatre-vingt (80)
millions d’euros, étant précisé, d’une part, que ce plafond s’impute sur le plafond fixé au 1) de la treizième résolution et, d’autre part, que le montant
nominal total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution, de la douzième à la seizième résolutions et de la dix-huitième
résolution ne pourra excéder le plafond global fixé au 1) de la douzième résolution ci-avant. A ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale
des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux règlements et, le cas échéant, aux stipulations statutaires ou contractuelles
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société.

2) Décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance ou être
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en toutes autres devises, soit en toutes unités monétaires établies par
référence à plusieurs devises.

Lemontant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégationnepourra excéder la sommededeuxcent cinquante
(250) millions d’euros, ce montant s’imputant sur le plafond fixé au 2) de la douzième résolution ci-avant.

3) Prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société
et à celles auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit.

4) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les règlements, pour
mettre en œuvre la présente résolution et notamment de :
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a. fixer la parité d’échange, son ajustement éventuellement, ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser;

b. déterminer les modalités d’émission et les caractéristiques des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ;

c. constater le nombre de titres apportés à l’échange ;

d. déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance éventuellement rétroactive, des actions nouvelles, et/ou, le cas
échéant, des titres donnant accès immédiatement et/ou à terme à des actions de la Société ;

e. prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital et
ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations statutaires ou contractuelles prévoyant d’autres cas
d’ajustement ;

f. inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission
des actions nouvelles et leur valeur nominale ;

g. imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d’apport afférentes à ces apports et, s’il le juge opportun,
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la dotation de la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission ;

h. faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé des actions ordinaires, des valeurs mobilières à émettre ou des
actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; et

i. constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente résolution et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que de
procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation de ces émissions.

Laprésente autorisationqui annule et remplace, pour la fractionnonutilisée, celle consentiepar l’Assembléegénéraledu10 juin2014, dans sadix-septième
résolution, est consentie pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

Dix-huitièmerésolution (Délégationdecompétence consentie auConseil d’administrationenvued’augmenter le capital social, pourunmontant nominal
maximal de 20 millions d’euros, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, en rémunération d’apports en
nature dans la limite de 10 % du capital social hors le cas d’une offre publique d’échange initiée par la Société).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles
L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2 et L.225-147 dudit Code, et aux dispositions des articles L.228-91
et suivants dudit Code,

1) Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider, sur rapport
du commissaire aux apports, en une ou plusieurs fois, l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous
moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables.

Le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder, outre la limite
légale de 10 % du capital social, vingt (20) millions d’euros, étant précisé, d’une part, que ce plafond s’impute sur le plafond fixé au 1) de la treizième
résolution et, d’autre part, que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution, de la treizième à
la dix-septième résolutions ne pourra excéder le plafond global fixé au 1) de la douzième résolution ci-avant. A ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la
valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux règlements et, le cas échéant, aux stipulations statutaires ou
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société.

2) Décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance ou être
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en toutes autres devises, soit en toutes unités monétaires établies par
référence à plusieurs devises.

Lemontant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégationnepourra excéder la sommededeuxcent cinquante
(250) millions d’euros, ce montant s’imputant sur le plafond fixé au 2) de la douzième résolution ci-avant.

3) Décide de supprimer au profit des titulaires des titres ou valeurs mobilières, objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des
actionnaires aux actions ordinaires ou valeurs mobilières ainsi émises et prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires
à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la
présente délégation pourront donner droit.

4) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les règlements, pour
mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de :

a. statuer, sur rapport des Commissaires aux apports mentionné à l’article L.225-147 du Code de commerce, sur l’évaluation des apports et l’octroi
d’éventuels avantages particuliers ;

b. déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance éventuellement rétroactive, des actions nouvelles et/ou, le cas
échéant, des titres donnant accès immédiatement et/ou à terme à des actions de la Société ;

c. imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d’apport afférentes à ces apports et, s’il le juge opportun,
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la dotation de la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission ;

d. prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital et
ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations statutaires ou contractuelles prévoyant d’autres cas
d’ajustement ;
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e. faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé des actions ordinaires, des valeurs mobilières à émettre ou des
actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; et

f. constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente résolution et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que de
procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation de ces apports.

Laprésente autorisationqui annule et remplace, pour la fractionnonutilisée, celle consentie par l’Assembléegénérale du10 juin2014, dans sadix-huitième
résolution, est consentie pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

Dix-neuvième résolution (Augmentation de capital réservée aux salariés avec suppression du droit préférentiel de souscription à leur profit).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions dequorumet demajorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissancedu rapport
du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, décide, en application des dispositions de l’article L.225-129-6 duCode
de commerce, de réserver aux salariés de la Société une augmentation de capital social en numéraire aux conditions prévues aux articles L.3332-18 à
L.3332-24 du Code du travail.

En cas d’adoption de la présente résolution, l’Assemblée générale décide :

— que le Conseil d’administration disposera d’un délai maximum de vingt-six (26) mois pour mettre en place un plan d’épargne entreprise dans les
conditions prévues aux articles L.3332-1 à L.3332-8 du Code de travail ;

— d’autoriser le Conseil d’administration, à procéder, dans un délai maximum de vingt-six (26) mois à compter de ce jour, à une augmentation de capital
d’unmontantmaximumde 1%du capital qui sera réservée aux salariés adhérant audit plan d’épargne entreprise et réalisée conformément aux dispositions
des articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code de travail. En conséquence, cette autorisation entraînera la renonciation de plein droit des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription.

Vingtième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions ordinaires).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions dequorumet demajorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissancedu rapport
du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code
de commerce,

1)Autorise leConseil d’administration à annuler, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions ordinaires acquises par la Société et/ou qu’elle pourrait
acquérir ultérieurement dans le cadrede toute autorisationdonnéepar l’Assembléegénérale ordinaire des actionnaires en applicationde l’articleL.225-209
du Code de commerce, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par périodes de 24 mois, étant rappelé que cette limite de 10 % s’applique
à un nombre d’actions ajusté, le cas échéant, en fonction des opérations pouvant affecter le capital social postérieurement à la présente Assemblée, et à
réduire corrélativement le capital social.

2) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les règlements, pour
mettre en œuvre la présente résolution et notamment :

a. arrêter le montant définitif de cette ou de ces réductions de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation ;

b. imputer la différence entre la valeur comptable des actions ordinaires annulées et leurmontant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles,
y compris sur la réserve légale, mais pour celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ;

c. procéder à la modification corrélative des statuts ;

d. effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

La présente autorisation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée générale du 10 juin 2014, dans sa
vingt-et-unième résolution, est consentie pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

Vingt-et-unième résolution (Modification de l’article 17 des statuts de la Société).

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration, décide, au 2ème alinéa de l’article 17 (Assemblées générales) des statuts de la Société, de remplacer les termes
« enregistrées » par « inscrites en compte ».

Le reste des statuts demeure inchangé.

Vingt-deuxième résolution (Pouvoirs pour formalités).

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présenteAssemblée pour effectuer
tous dépôts, publications, déclarations et formalités.

————————

1. Participation à l’Assemblée

Tout Actionnaire, quel que soit le nombre d’Actions Ordinaires qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée.
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Formalités préalables pour participer à l’Assemblée

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, seront admis à participer à l’Assemblée les Actionnaires qui justifieront de
l’inscription en compte des Actions Ordinaires à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré
précédant l’Assemblée à zéro heure, soit le mardi 17 mai 2016, à zéro heure, heure de Paris (ci-après J-2), soit dans les comptes de titres nominatifs, soit
dans les comptes de titres au porteur tenus par leurs intermédiaires habilités.

Pour lesActionnaires au nominatif, cette inscription en compte à J-2 dans les comptes de titres nominatifs est suffisante pour leur permettre de participer
à l’Assemblée.

Pour les Actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui justifient directement de la qualité
d’Actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de l’Assemblée par la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire
unique de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de l’Actionnaire ou pour le compte de l’Actionnaire
représenté par l’intermédiaire inscrit.

Toutefois, si un Actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’Assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission le mardi 17 mai 2016, il
devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’Actionnaire à J-2
pour être admis à l’Assemblée.

Les Actionnaires au nominatif reçoivent par courrier postal la brochure de convocation accompagnée d’un formulaire unique de vote à distance ou par
procuration ou de demande de carte d’admission.

Les Actionnaires au porteur peuvent obtenir ces documents auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte-titres. Pour être prise
en compte, toute demande de formulaire devra être reçue par l’intermédiaire qui gère les comptes-titres six jours au moins avant la date de l’Assemblée,
soit le 13 mai 2016 au plus tard.

Mode de participation à l’Assemblée

Les Actionnaires désirant participer physiquement à l’Assemblée demanderont une carte d’admission au moyen du formulaire susvisé. Le jour de
l’Assemblée, ils devront justifier de leur identité.

Les Actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée pourront choisir entre l’une des trois formules suivantes :

— voter par correspondance ;

— donner pouvoir au président de l’Assemblée ;

— donner pouvoir à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, notamment celles prévues au I de
l’article L.225-106 du Code de commerce.

A cette fin, ils utiliseront le formulaire susvisé.

Les votes par correspondance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés (accompagnés pour
les actionnaires au porteur de l’attestation de participation susvisée) parviennent au siège social de la Société (32, rue de Monceau, 75008 Paris) ou à la
Société Générale, Service des Assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS30812, 44308 Nantes Cedex 03, trois jours avant la réunion de l’Assemblée,
soit le vendredi 13 mai 2016 au plus tard (J-3 calendaire).

Tout mandataire d’un Actionnaire devra justifier de son identité le jour de l’Assemblée.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
être effectuée par voie électronique selon les modalités suivantes :

— Pour les Actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers
certificateur habilité à l’adresse électronique suivante : contact@salvepar.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de la
Société Générale (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte) ainsi que les nom et prénom dumandataire désigné ou révoqué ; et

— Pour les Actionnaires au porteur ou au nominatif administré : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par leurs soins
auprès d’un tiers certificateur habilité à l’adresse électronique suivante : contact@salvepar.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse et références
bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire financier d’envoyer une
confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale, Service des assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS 30812, 44308Nantes Cedex 3.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le 13 mai 2016 pourront
être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique
susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est précisé que l’Actionnaire qui a déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un
pouvoir ou demandé une carte d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation. Il conserve toutefois la possibilité de céder tout ou partie
de ses Actions.

Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée soit le 17 mai 2016 à zéro heure, heure de Paris,
la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé par correspondance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de
participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations
nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 17 mai 2016 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par
l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

La participation à distance à l’Assemblée et le vote par visioconférence ou par un moyen de télécommunication n’ont pas été retenus pour la réunion de
l’Assemblée. Aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.
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2. Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour

UnouplusieursActionnaires représentant aumoins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et réglementaires applicables, peuvent requérir
l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions dans les conditions prévues aux articles L.225-105, R.225-71 et R.225-73 du Code
de commerce.

Les demandes d’inscription de points ou projets de résolutions à l’ordre du jour doivent être envoyées par un ou plusieursActionnaires, dans les conditions
prévues par les articles L.225-105, R.225-71 et R.225-73 duCode de commerce, à compter de la publication du présent avis et doivent parvenir à la Société
au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent
avis, soit le 21 avril 2016 au plus tard.

Ces demandes doivent être envoyées au siège social de la Société (32, rue de Monceau, 75008 Paris) par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception ou par voie électronique à l’adresse suivante : contact@salvepar.fr.

La demande doit être accompagnée :

— du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation ou du texte du projet de résolution, qui peut être assorti d’un bref exposé des motifs, ainsi
que des renseignements prévus au 5° de l’article R.225-83 du Code de commerce lorsque le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat
au Conseil d’administration ; et

— d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital
requise par l’article R.225-71 du Code de commerce.

En outre, l’examen par l’Assemblée des points ou projets de résolutions déposés par les Actionnaires dans les conditions légales et réglementaires est
subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation d’inscription en compte des titres dans les mêmes conditions à J-2.

Le texte des points et des projets de résolutions présentés par les actionnaires sera publié sans délai sur le site internet de la Société : www.salvepar.fr,
rubrique Espace Actionnaires.

3. Questions écrites

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, des questions écrites peuvent être envoyées, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la
date de l’Assemblée, soit le 12 mai 2016 à minuit, heure de Paris :

— au siège social de la Société (32, rue de Monceau, 75008 Paris), par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au Président du
Conseil d’administration ; ou

— à l’adresse électronique suivante : contact@salvepar.fr.

Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Il estpréciséque les réponsesauxquestionsécritespourrontêtrepubliéesdirectement sur le site internetde laSociété, à l’adressesuivante : www.salvepar.fr,
rubrique Espace Actionnaires.

4. Droit de communication des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires pour les besoins de l’Assemblée seront mis à disposition des Actionnaires au siège
social de la Société (32, rue de Monceau, 75008 Paris) à compter de la publication du présent avis de réunion ou quinze jours avant l’Assemblée selon le
document concerné.

En outre, les documents et informations mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de Commerce destinés à être présentés à l’Assemblée seront mis à
la disposition des Actionnaires sur le site www.salvepar.fr, rubrique Espace Actionnaires, au plus tard le 21ème jour avant l’Assemblée générale, soit le
jeudi 28 avril 2016.

Le résultat des votes et la composition du quorum seront mis en ligne sur le site susvisé au plus tard 15 jours après la date de l’Assemblée.

1601070
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